
Existe-t-il un droit de rétractation pour l'employeur après
acceptation du contrat par le salarié ?

Réponse courte

Il n'existe aucun droit de rétractation pour l'employeur après l'acceptation du contrat de travail par le salarié au

Luxembourg. Dès que le salarié accepte l'offre, le contrat est juridiquement formé, même si la prise de poste n'a

pas encore eu lieu.

Toute rétractation unilatérale de l'employeur constitue une rupture abusive du contrat et l'expose à des sanctions :

versement d'une indemnité compensatoire de préavis et de dommages et intérêts. L'employeur doit alors

respecter la procédure de licenciement applicable, y compris la notification écrite avec motifs précis.

La jurisprudence luxembourgeoise a confirmé que la rétractation postérieure à l'acceptation est assimilée à un

licenciement abusif. La seule alternative pour l'employeur est de rechercher une rupture d'un commun accord

avec le salarié ou de recourir à la période d'essai une fois le contrat exécuté.

Définition

La rétractation, dans le contexte du contrat de travail, désigne la possibilité pour une partie de revenir

unilatéralement sur son engagement après que l'autre partie a accepté l'offre. Au Luxembourg, le contrat de

travail est formé dès l'échange des consentements sur les éléments essentiels (fonction, rémunération, date

d'entrée), indépendamment de l'exécution effective de la prestation ou de la prise de poste.

La question porte sur la faculté pour l'employeur de se désengager après l'acceptation du contrat par le salarié,

mais avant le début effectif de la relation de travail. Le droit luxembourgeois ne prévoit aucune disposition

permettant à l'employeur de se rétracter une fois que le salarié a accepté l'offre d'emploi.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.
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Condition Description

aucun droit de

rétractation

Le droit luxembourgeois ne prévoit aucun droit de rétractation spécifique au bénéfice de

l'employeur après l'acceptation du contrat par le salarié. Dès que l'offre d'emploi est acceptée, le

contrat de travail est juridiquement formé, qu'il soit écrit ou verbal, sous réserve de l'accord sur les

éléments essentiels.

rupture

abusive

La rétractation unilatérale de l'employeur, en l'absence de cause réelle et sérieuse, constitue une

rupture abusive du contrat avant terme. La jurisprudence luxembourgeoise a confirmé que la

rétractation d'une promesse unilatérale par l'employeur postérieurement à l'acceptation par le

salarié doit être assimilée à un licenciement abusif.

Modalités pratiques

En cas de rétractation après acceptation du contrat, l'employeur doit notifier la rupture au salarié en respectant la

procédure prévue pour le licenciement. La notification écrite doit mentionner les motifs, conformément à l'article

L.124-5 du Code du travail.

Élément procédural Obligation employeur Base légale

Entretien préalable Obligatoire si entreprise ?150 salariés et ancienneté ?6 mois Art. L.124-2

Notification écrite Lettre recommandée avec motifs précis Art. L.124-5

Délai motivation Maximum 1 mois après demande salarié Art. L.124-5

Indemnité préavis Selon ancienneté théorique (2-6 mois) Art. L.124-6

Dommages et intérêts Selon préjudice subi par le salarié Art. L.124-11

Le salarié peut prétendre à une indemnité compensatoire de préavis, ainsi qu'à des dommages et intérêts pour

rupture abusive, sauf faute grave ou force majeure. Si le contrat est à durée déterminée (CDD), la rupture anticipée

sans motif valable ouvre droit à l'intégralité des salaires jusqu'au terme du contrat, sauf exceptions limitativement

énumérées par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de ne transmettre une offre ferme qu'après avoir arrêté définitivement sa décision

d'embauche et vérifié l'ensemble des conditions nécessaires à l'engagement. Toute rétractation après acceptation

expose l'employeur à un risque contentieux, même si le salarié n'a pas encore intégré l'entreprise.

En cas de nécessité impérieuse de renoncer à l'embauche, il convient de rechercher une solution amiable avec le

salarié, telle qu'une rupture d'un commun accord, afin de limiter les conséquences financières et réputationnelles. La

rédaction du contrat peut prévoir une période d'essai, mais celle-ci ne dispense pas de l'obligation de respecter la

procédure de rupture dès lors que le contrat est formé. L'employeur ne peut pas invoquer la période d'essai pour se
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rétracter avant la prise de poste.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Formation du contrat de travail (louage de services)

Article L.121-4 Obligation de constater le contrat par écrit au plus tard à l'entrée en service

Article L.124-2 Entretien préalable au licenciement (entreprises ?150 salariés)

Article L.124-3 Notification du licenciement et délais de préavis

Article L.124-5 Demande de motivation du licenciement par le salarié

Article L.124-6 Indemnité compensatoire de préavis en cas de rupture sans respect des délais

Article L.124-7 Indemnité de départ (ancienneté ?5 ans)

Article L.124-10 Résiliation pour motif grave

Article L.124-11 Résiliation abusive du contrat par l'employeur

Article L.124-12 Dommages et intérêts en cas de licenciement abusif

Article L.122-13 Rupture anticipée du CDD avant échéance du terme

L'employeur qui se rétracte après acceptation du contrat engage sa responsabilité et s'expose à des condamnations pour rupture

abusive, même si le salarié n'a jamais pris ses fonctions. Il est essentiel d'anticiper toute difficulté avant la transmission d'une offre

ferme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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